
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Motion de l’Assemblée Générale des 
Contrôleurs 

 
Les contrôleurs de l’organisme de Lille-Lesquin réunis en assemblée générale constatent que la direction des 

opérations ne respecte pas ses engagements dans la négociation du besoin opérationnel de l’organisme de 
contrôle de Lille dans le cadre de la création d’une salle IFR.  

Ils exigent que la direction des opérations leur donne son estimation du BO. 
Les personnels se sentent floués par des manœuvres visant à réduire le nombre d’agents garants de la 

sécurité de la navigation aérienne, en conséquence, ils mandatent les organisations syndicales pour qu’elles 
fassent respecter les conclusions du GTP par tous les moyens, y compris par le recours à la grève. 

 
 

 
Motion adoptée à l’unanimité le 17/11/2011 à Lesquin. 


